
CHAPITRE  64

Al-Taghåbun  :   LA MANIFESTATION DES PERTES

(REVELE A MADÍNAH :  2 sections;  18 versets )

Ce chapitre non seulement avertit les incroyants des mauvaises conséquences de leurs
actions mais il exhorte les croyants à poursuivre leur marche vers le progrès spirituel, sans
permettre aux tentations terrestres de nuire à l’atteinte nécessaire de la perfection. Ce chapitre
porte le titre approprié de La Manifestation des pertes, parce que, non seulement les
incroyants réaliseront que leurs pertes se manifesteront un certain jour, mais les croyants
connaîtront aussi la manifestation de ces pertes, s’ils se sont montrés négligents dans
l’accomplissement de leurs obligations.

La première section, après avoir fait allusion au fait qu’Allåh est le Créateur des croyants
de même que des incroyants, met les incroyants en garde contre les conséquences de leurs
mauvaises actions le jour de la Résurrection. La deuxième section exhorte les musulmans à
se montrer obéissants envers le Messager et à ne pas se laisser entraîner sur une mauvais voie
par les séductions terrestres.

Il y a divergence d’opinion quant à savoir si ce chapitre provient de Madßnah ou de
Makkah; la majorité opte pour la seconde hypothèse. La preuve intrinsèque montre qu’il
s’agit de l’une des premières révélations de Madßnah.
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1066 LA MANIFESTATION DES PERTES [PARTIE XXVIII.

SECTION  1  :  L’avertissement aux incroyants

Au nom d’Allåh, le Bienfaiteur, le
Miséricordieux. 

1  Tout ce qu’il y a dans les cieux et
tout ce qu’il y a sur la terre rend gloire
à Allåh. Le royaume lui appartient,
ainsi que la louange; et Il est le
Possesseur du pouvoir sur toutes
choses.

2  Et c’est Lui qui vous a créés,
mais l’un de vous est incroyant et l’un
de vous est croyant. Et Allåh est Celui
Qui voit ce que vous faites.

3  Il a créé les cieux et la terre avec
vérité, et Il vous a formés, ensuite Il a
rendu vos formes agréables; et le lieu
de séjour Lui appartient.

4  Il sait ce qu’il y a dans les cieux
et sur la terre, et Il sait ce que vous
cachez et ce que vous manifestez. Et
Allåh est Celui Qui sait ce qu’il y a
dans les coeurs.

5  Ne vous est-il pas parvenu
l’histoire de ceux qui n’ont pas cru
auparavant, qui ont alors goûté les
mauvaises conséquences de leur
conduite, et qui ont eu un douloureux
châtiment?

6  C’est parce que sont venus à eux
leurs messagers avec des preuves
claires, mais ils ont dit: Est-ce que des
mortels nous guideront? Alors ils
n’ont pas cru et se sont détournés, et
Allåh est au-dessus de tout besoin. Et
Allåh Se suffit à Lui-même, Glorifié.

7  Ceux qui ne croient pas pensent
qu’ils ne seront pas ressuscités. Dis:
Oui, par mon Seigneur! vous serez
certainement ressuscités; alors vous
serez certainement informés de ce que
vous avez fait. Et cela est facile pour
Allåh.

8  Alors croyez en Allåh et Son
Messager et la Lumière que Nous
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9a.  Taghåbun est dérivé de ghahn, qui signifie le fait de causer la perte d’un autre. Ce
peut être en biens ou en jugement, et ghabintu kadhå signifie j’ai négligé la chose. Yaum al-
taghåbun est le jour de la Résurrection, à cause de la manifestation ce jour-là de la ghabn ou
la perte (R).

Le jour de la Résurrection s’appelle le jour de Taghåbun parce la perte qu’un homme subit
est généralement cachée à ses yeux en cette vie, et sera manifeste le jour du Jugement.

9b.  Remarquer que celui qui agit avec vertu verra son mal lui être enlevé, parce qu’un
changement se produit dans sa vie. Il n’y a aucun doute que, lorsqu’une transformation
complète se produit dans la vie d’un homme, les conséquences du mal qu’il pourrait avoir
fait antérieurement sont effacées. 

avons révélée. Et Allåh est Celui Qui
est au courant de ce que vous faites.

9  Le jour où Il vous rassemblera
pour le jour du Rassemblement, c’est
le jour de la Manifestation des pertes.a

Et celui qui croit en Allåh et fait le
bien, Il lui enlèvera son mal et le fera
entrer dans des Jardins où coulent des
ruisseaux, pour y habiter pour
toujours. C’est le grand accomplisse-
ment.b

10  Et ceux qui ne croient pas et
rejettent Nos messages, ce sont les
compagnons du Feu, ils y restent; et
mauvais est leur lieu de séjour.

SECTION  2  :  Une exhortation

11  Aucune calamité ne survient
sans la permission d’Allåh. Et celui
qui croit en Allåh, Il guide son coeur.
Et Allåh est Celui Qui connaît toutes
choses.

12  Et obéissez à Allåh et obéissez
au Messager; mais si vous vous
détournez, le devoir de Notre
Messager n’est que de livrer (le
message) clairement.

13  Allåh, il n’y a d’autre Dieu que
Lui. Et les croyants se fient à Allåh.

14  O vous qui croyez, sûrement
parmi vos femmes et vos enfants il y a
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14a.  Parce que c’est le plus souvent pour sa femme et ses enfants qu’un homme agit mal
envers les autres. Ainsi, dans certains cas la femme et les enfants deviennent des ennemis
pour l’homme. Remarquer l’utilisation du mot min, qui montre que ce n’est
qu’occasionnellement qu’un homme prend le mauvais chemin.

de vos ennemis,a alors prenez garde à
eux. Et si vous pardonnez et endurez
et oubliez, sûrement Allåh est
Clément, Miséricordieux.

15  Votre richesse et vos enfants ne
sont qu’une épreuve, et Allåh - auprès
de Lui il y a une grande récompense.

16  Alors observez votre devoir
envers Allåh autant que vous le
pouvez, et entendez et obéissez et
dépensez; cela est mieux pour votre
âme. Et ceux qui sont sauvés de la
cupidité de leur âme, ce sont ceux-là
qui connaissent le succès.

17  Si vous mettez de côté une
bonne portion pour Allåh,  Il la dou-
blera pour vous et vous pardonnera. Et
Allåh est le Multiplicateur (de
récompenses), Tolérant,

18  Celui Qui connaît l’invisible et
le visible, le Puissant, le Sage.


